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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

}Hesentato dal ~Iinistro degli Affari Esteri 

(SFORZA) 

di concerto col 1\linisti·o del Tesoro 

(PELLA) 

col Ministro dell' Industria c Commercio 

(LOMBARDO IVAN MATTEO) 

e co] lUinistro del Com1nercio con l'estero 

(BER.TONE) 

NELLA SEDUTA DEL 15 DICEMBRE 1949 

Esecuzione del Protocollo addizionale all'Accordo di pagamenti tra l'Italia e 
la Francia del 22 dicembre 1946 e Scambio di Note concluso a Parigi il 
26 marzo 1949. 

ONOREVOLI SENATORI. - Per effetto del 
cambio di lire 220, - per 100 franchi francesi, 
in -vigore dall 0 aprile 1948, che costituiva un 
incentivo alle nostTe esportazioni ed un freno 
alle importazioni dalla Franeia, la situazione 
dei pagamenti fra Italia e Francia ave·v-a pTesen
tato saldi costantemente atti-vi per il nostro 
Paese. 

Tale cambio, basato sui rapporti col dollaTo 
USA della liTa e del franco teneva eonto - per 
il calcolo del rapporto franco-dollaro - del 
corso n1edio fra l:-1 parità uffidale :fra le due 
monete ed il con;o libero del dollaro a Parigi 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 

(fra i quali esiste uno scarto sensibile) ll!entTe, 
per il calcolo del rapporto lira-franco, veniva 
tenuto conto del corso medio mensile del dol
la-ro in Italia, di cui al decreto 27 no-vembre 
l9cJ:7, n.J3J2. 

Con questo eriterio, il Franco veni-va a risul
tare sopravalutato rispetto alla lira in quanto 
una "''alutazione più aderente alla realtà avreb
be dovuto basarF;i sui corsi liberi del dollaro 
nei due Paesi. 

.A fine febbTaio 1949, il saldo di conlpensazio
ne amn1ont~n'a a oltre cinque miliardi di fran
chi a no~tTo credito, superando il 1Jlafond di 
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finanziamento fissato appunto in tale cifra, e 
non accenava a diminuire. 

Le trattative iniziate al fine di sanare questa 
preoccupante situazione portavano alla fir
Ina del Protocollo 26 marzo 1949 e scambi di 
note annessi1 <:·on i quali si è pattuito prinei
palmente quanto segue: 

l o aument,o del plafond d.l finanziamento 
a l O 1niliardi di franehi dal l 0 l n gli' o 194 9 e a 
6,2 miliardi per il peri odo transitorfo dal l 0 a,pri
le alla data di cui ~wpra (articolo l del Proto
collo); 

2o nuova parità di 180 lire ])er 100 franchi 
basata sul corso libero del dollaro in Ii a]ja e 
in Franeia e criteri per la re·v"isione di e~~a 
mensilmente, per variazioni comprese fra due 
e cinque per cento, o in qualsiasi momento, 
per variazioni superiori al einque per cento 
(articolo 2 del Protocollo)~ 

!J 'aumento del plafond di finanzia,mento si 
è reso necessario sia per l'aumentato ·volume 
degli seambi, sia in relazione alle nuove Vod 
eomprese fra i paga1nenti ammessi al regola-
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1nento attraverso il eonto di con1pensazione 
(articolo 4 del Protocollo e scambio di note 
annesso 2o) . 

.Allo scopo di e-vitare che le rilevanti somme 
rappresentate dai saldi di compensazione ri
mangano improduttive, si è pattuito che esse 
potranno essere investite nell'acquisto di Buoni 
del Tesoro francesi o italiani, sec01~do il caso, 
ov-vero per investin1enti italiani nella zona 
del franco o francesi in Italia. 

Si è pattuit,o altresì, con lo stesso .Atto, che 
\;'errà favorito il traffìeo turistico (che con 
l'afflusso di turisti francesi in Italia in oec a
sione dell'Anno Santo potrebbe rappresentare 
un noteT ole utilizzo del credito in n:ostro fa
\tore ), e, infine i dueGover;rd si EOl' o impegnati 
a concludere un 'intesa in materia nel quadro 
dell'Unione Doganale. 

Con lo scambio di Note in data 28 marzo rela
tivo all'applicazione del nuovo tasso di cambio, 
la data di entrata in vigore del nuovb tasso di 
cambio, prevista in Tlll primo tempo per il l 0 

aprile 1949, ò stata anticipata al29 maTzo 1949. 

DISEGNO DI LEGGE 

.A.Tt. l. 

Piena ed intera esecuzione è data al Pro
tocollo addizionale all'Accordo di pagamenti 
tra l'Italia e la Franeia del 22 dicembre 1946 
e scambio di note conclusi a Parigi il 26-28 
marzo 1949. 

Art. 2. 

La presente legge entra in vigoTe il gior
no successivo a quello della sua pubblica
zione· nella Gazzetta Ufficiale ed ha effetto dal 
1o aprile 1949 confornìenwnte all'articolo 5 
del Protocollo. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

à 1 'Accorò de }Jaiement entre l'I tali e et la France 
du 22 déce1nbre 194:6 

Désireux de faciliter les éehanges com1nereiaux et les paiements entre la, 
France et'l'Itahe, le GOUVERNEMENT IT.ALIEN et, le GOUVERNEMENT 
FR.ANç.AIS ~ont eonvenus cles dispo.qitions sniva,ntes. 

Art. l. 

ll'art. 3 de l'Aceorcl de Paiement, du 22 déeembre 19J6 est modifié de. la 
1nanière sui vante: 

<c Si, .à. 1m moment donné, le solde résnlta,nt de la co1npensation cles · deux 
comptes visés à l'art. 1 vient à dépasser 10 milliards de :frmJ.cs ou la contreva
leur eu lires, les Parties contraetantes se eons1ùteront sans délai. Le Pays eréa,n
eier pourra eesser d'accepter la monnaie de l'autre Pays )~ . 

La clisposition qui précède n 'entrera en ·viguenr que le l er juil1et l ~H: 9. 

J usqu'à cette date le plafond -visé ei-clessns restera fi:xé à 6 miUiards 200 n1illions 
de franes ou la contrevalenr eu lires. 

Art. 2. 

Eu égard aux conditions partic1ù.i8res du Traité d'Union douanière entre 
l'Italie et la France sigué eu date de ce jour, l'art. 5 de l'.Aeeord de paien1ent 
du 22 déceinbre 19·16 est n1odifié eomme suit: 

<c l. Le taux · de ehange entre la lire et le frane est fixé à 180 lires pour 
100 · francs. 

Oe taux de change sera revisé chaque mois en fonction cles cours libres du 
dollar en Italie et en France, si ces cours présentent cles ·v•a,riations comprises 
entre 2 et 5 pour cent, et à tout moment, si ces cot1.rs présentent des -variations 
supérieures à 5 pour cent. 

La Banque de France et l'« l.Jfficio Italiano dei Ca1nbi )) fixeront d 'un com
lll1ID accord les conditions dans lesquelles seront effectuées ces révisions. 

2. Les dettes libellées en devises alltres que le frane et la lite seront etmver
ties dans l'lUle on l'autre de ceR deux n1onnaies 11ar les soins des Parties inté
ressées )). 

ATti. 3. 

La Banqne de France et l'« "Ufficio Italiano dei Carnbi )) fixeront les condi
tious d'applieation de l'art,. 6 de l'.Aecord de paiement du 22 décembre 1946, 
compte tenu cles dispositions de l'art. 2 du préseut Protocole. 

N. 780 ~ 2. 
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Art. 4 

Les pa,iemen.tf\ énu1nérés clD,ns l'éehange de Notek dn 22 déemnhro l~HG 
seront adm.is an transfert d 'un Pays clans l'autre quelle q ne sbit la date de 
l 'éehéance. 

Art. 5. 

Le présent Protocole, qui aura la mén1e durée que l'Aceord de paiement 
dn 22 déeembre 1946 auquel il se réfère, entrera en vigneur le 1er avril1949. 

Il se snbstituera an Protocole Additionnel à l'Accord de paiement du 22 
décemhre 19'46 signé à Turin le 20 mars 194~. 

EN For DE QUor, les Plénipotentiaires soussignés, cll'1ment autorisés à eet 
e.ffet, ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exmnplaire à Paris, l(-:' 26 mars J 04-9. 

Pour l'ITALIE: Ponr la FBANOE: 

SFOR~A ScnuJYrAN 
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Mnnsienr le 1\'[inisLre, 

J'ai l'honneur de vous eonfinner l'aecord du Gonv'ernen1ent français sur ce 
qui suit: 

1. Afin de 11 Ollvoir effectuer sans déhti les paiements de caraetère conl
Inercial et financier et d'assurer le développement lùtérieur cles relations écono
miques entre les deux Pays dans le eadre cles rapports créés par l'Union Doua
nière, le Gonvernement italien et le Gou-v~ernement fra,nçDJìs sont con-venus d 'éle
ver, à compter du 1er juillet 1949, le plafoncl prévu par l'Accorci de l)aie.men.t 
an chiffre fixé par l'artide l du Protocole Additionnel :\l' Accord de paiement du 
22 déce1nbre 1946, signé en date de •ee jour. 

A eette oeeasion les deux Gou,~ernements sont d 'aecord pour que tout on 
partie du solde en francs que l'Ufficio Itali~_,no dei Cambi posEéderaJ cb.ez la. Ba,n
que de France, ou du solde en lires que laj Banque de France pm:;Eédera ehm~ 
l'Ufficio Italiano dei Cam_bi, en a,pp1ication de l'art. 1 de l'~t\.ecord de paiement, 
puisse ètre utilisé pour l'aehat de bons du TréE~or français ou itaJien. Les som
Ines en franes ou eu lire fl,insi utilisées conserveront toutes les caractéristiques et 
jbuiTont de toutes les g;aranties prévues pour les sommes qui se trouvent 8JU cré
dit cles comptes visè~ à l'art. l de l'Accord de paiement du 22 décemhre 194 6. 

La Banque de France et l'lTfficio Italiano dei Cambi :fixeront les conditions 
d'application cles dis])Ositions qui J)récèdent. 

2. Afin de faciliter les mbuvements de eapitanx eutre la France et l'Italie 
conformén1ent à l'art. 6 par. l et 2 dn Tt~·aité cl'Union douauière en date de 
ce jour, les deux Gouvernements sont c1'8Jeeor-d })OUT que les soldes en frmws 
qne l'lJffieio Italiano dei Cambi pos~éderaj chez la Banque de France ou les mon
tants en lires que la Banque de Fra,nee possédera clt.ez l'Uffido Italiano dei Cambi 
pnissent ètre utilisés, après entente préalable entre les Autorités eompétentes 
cles deux Pays, à cles investissements italiens dans la zone frane ou à des inve
stissen1ents frauçais en Ita,lie. 

3. Les deux Gouvernen1euts sont d 'aeeord ponr favoriser les éehanges 
touristiques entre la Franee et l'Italie et étudierout le IJlus rapidement })Ossihle 
dans le eadre de l'lTnion Douanière, la couelusion d'un arrangement à eette fin. 

Vmùllez agréer, ~fonsieur le Minisfrre, l'assurance de 1na haute considéra-
tion. 

A Sou Exeellenee 

le Oomte Carlo Sforza 

M inist·l'e cles Affa/l:res EtrctngèJ'CR 

RO~!fE 

SCHUJHAN 
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:t>aris, le ~6 lll<HN l !H. H. 

1\'Ion:-;ienr le Pré~ideut. 

J'DJi l'honnenr de vous eonfinner ]';H·.c.ord d11 GouVmJH:Dlent ita,lien :-m·{e 
qui suit: 

l. A:fin de pou,·oir effectuer sa.ns délai les p~ti~Inents de ea.ra.ctère eom
nlercùtl et fina,neier et d 'assurer le cléYeloppeiTlE'J1.t ultéTieuT cles relations ée o
nonliques entre leR deux Pa,ys dans le ca,dre cles T8,PJJorts créés par l'Union 
douanière, le Gouverne1nent itglien et le Gonvernmnent. franç\8,is ~:ont convenm.; 
d'élever, à compter du 1er juillet 194:9, le plafond prévn p;u' l'Acconl de paie
nlent an 22 clécmnbre 19J6, signé en date de ee jour. 

A cette oceasion, les cleux Gmn'er:nements sont d'a,ecord pour que tout ou 
partie dn solde E'Il. frmlCs que l'Ufficio It2.,lia,no dei Can1bi posFéclera chez ];1, 

Banque de France, on du solde en lires que la Banque de Fra,nee posséder8, chez 
l'Uffi~~io ItpJja,no dei C<tinhi, en p,pp1icflltion de 1\ut. J de l'Accol'(l d.e 
rmie ment, p1ùsse étre ntilisé pour 1'8,eb.a,t de bons d n TrésoT fra,n9ais ou italien. 
Les son11nes en fr?Jncs on en lires D.insi utilù:ées conserveront i outes les carnctéri
stiques et joniront (le toutes le:s g,a,r;1Jntiel) prévues ]J our l es som1nes qui se trou
v'ent nn crédit des eonlpt,es ,i~è~ à l'art. 1, de l'Actorcl de paien1ent dn 22 dé
cmnbre 1D46. 

La Banqne de Fra:u.ee et l'Ufficio Ii f1Jim1o dei Cn.n1hi fixeront. leR conclitions 
d 'application cles disrJositions qui précèdent. 

2. Afin de faeiliter lès n1ouyen1entR de r~apitnux entre la France et l'Ita,lie 
conforméinent à l'a,rt. 6 pai'. l et 2 dn Tra,ité d'Union douanière Rigné en date 
cle ce jour1 les cleux Gouvernements soEt d'aceoTClil'ouT que les soldes Pll franes 
que l'Ufficio Italiano dei C\tnlhi pos~édera ehez la B;1nque cle France on les 
n1outats en lires que la Banque de France possédera chez l'TTffieio It,aliano dei 
Oa1nbi puissent etre ut,ilisé:s, après entente pré8J1able entre les Autorités comrH~
tentes cles denx Pays, à. cles investissements iraliens dans la zone frane on à des 
investisse1nents français en Italie. 

3. Les deux Gmn·ernen1ents sont d 'aecorcl IJOUT favoriser ]es éehanges tou
ristiqneR entre la France et l'Italie et étndieront le ph1s TaiJidement ]JOsdbJe 
dans le caclre de l 'Union douanière, la c onelusion cl 'un a.rT<:l,ngement à cetJe fin. 

Veuillez agréer, Monsienr le Président l 'ass1ùance de ma han te c onsidé· 
ration. 

A. Son JjJxcelleuce 

~!L Robert SoHUl\IA"l" 

M in1~stre (l es AffctiTes Etrangères 

PARIS 
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Monsieur le Miuistre. 

Se référaut à l'Acconl de paiement du 22 décmnbre 1946 et à l'éehange de 
notes du 20 mars 1948, les Gouvernmnents franç:JJis et italien, eon1pte tenu du 
Traité d'Union douanière signé en date de ce jour, conv-iennent des dispositionf:l 
suivantes: 

l. Les intérèts, cliviclencles et autres revenus énumérés dans l'échange cles 
notes clu 20 mars 1948 seront transférables, parla voie de l'Accorci de ]Jaiement, 
quelle que soit la date d'échéance de ces revenus et la date cl'in,·estissement~ cles 
capitaux cbrresponclants. 

2. Les avoirs liquicles posséclés dans la J>;One frane IJar cles ressortissants 
italiens résidant en Italie et les aYoirs liquicles IJossédés en Italie ]Jar cles ressor
tissants français résiclant clans la zone frane seront tra,nsférahles par la voie de 
l'Acdord de paiement. 

3. Moyennant aecorcl préaillhle entre l'Office de changes et l'Ufficio Italiano 
dei Cambi, les autres avoirs possédés dans la zone frane par cles ressortissants 
italiens résidant en Italie et les autres avoirs posséclés en Italie par cles ressoT
tissants français Tésidants dans la zone frane pourTont ètre liqlùclés en vue de 
transférer le proclnit de lenr liquidation par la voie de l'Acc'orcl de paiement. 

Les dispositions de la présénte lettTe, qui auront la mème duréeq ne l'~~c
eord de Paien1ent du 22 cléemnlwe 1946 auquel elles se réfènmt, entreront eu 
-vigueur le 1er avril 1949. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assnrance de ma haute eonsidé
ration. 

A Son Excellence 

le Cotnte Carlo SFORZA 

M inistrc cles Afl c~ircs Etrangèrcs 

BOMB 

SCHUJHAN. 
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~font-li eur le PrésideuL, 

Se réferant à l'Accorci de paiement du 22 décmnbre 194.6 et à l'éehange 
de notes du 20 1nars 1948 les Gou-vernmnents italien et :f'rançais, compte tenu 
du Tfraité d 'Union douanière signé en date de ce j<nu, conv-iennent d es disposi
tions suivantes: 

l. Les intérets, diviclencles et autres revenu~ énumérés clans l'échange 
de notes du 20 mars 1948 seront transférables, parla V'oie de l'Accord de paie
lnent, quelle que soit la date d 'échéance de ces revenus et la date d'investisse
lnent cles eapitaux correspondants. 

2. Les a-voirs liquides possédés dans la zone frane par les ressortissants 
itahens résidant en I t ali e et les avoirs liquides lJ ostédés en I t ali e par l es ressor
tissants français résìdant dans la zone frane seront transférables parla Vbie de
l'Aceord de paiement. 

3. Moyennant accord préalable entre l'Office de ehanges et l'Ufficio Ita
liano dei Cambi, les autres avoirs possédés dans la zone frane par les ressortis
sants italiens Tésidant en Italie et les autres avoirs possédés en Itahe par cles 
ressortissants français résidant dans la zone frane pourront ètre liquidés en ·vue de 
transférer le produit de lenr liquidation par la voie de l'Aecord de paiement. 

!Jes dispositions de la présente lettre, qui auront la mème durée que l'Ac
cord de paiem.ent du 22 décembre 1946 auquel elles se réfèrent, entreront en 
viguenr ] e l er a vril 194 9. 

Venillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé
ration. 

A Son Excellenee 

J\1. Rohert SCHUl\IAl\' 

M in'Ìstre cles Afjaires Etrangères 

PARIS 

SFORZA. 
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Monf3ieur le Ministre, 

J'a.ì l'houneur de vous confirmer l'a.ccord de mon Gouvernement sur ce 
qui suit : 

A l'occasìon de la rév'ision de l'Accord de paìements et de compensations 
entre les Pays européens du1~ oetobre 1948, la Délégatìon italienne et la Déléga
tion fTançaise à l 'Organisation Européenne de Coopération Economìque s 'effor
eeront d 'obtenir que les dr'oits de tirage déjà établis en fa.veliT de la Franee pour 
lUl montaut de 11 miJlions de dollars pour l'année 1948-1949, soient fixés, pour 
l'année 1949-1950, an mème montant) qui correspond au dé:ficit probable de la 
balance cles paiements entre les deux Pays. 

Veuillez agréer, Mow;;ieur le Ministre, l'assurance de ma haute considéra
tion. 

A Son Excellence 

le Oomte Carlo SFORZA 

M iniRtre lles Affctire.'1 Etrangeres 

BOMB 

SCIIUJYIAN. 
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Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous eonfirn1er l'aceord de mon GouveTnen1ent snr ce 
cpù ~aùt: 

A l'oecasion de la révision de l'Aceord de paimnents et de compensat.ions 
entTe les Pays européens du 16 octobre 1948, la Délégation it8Jienne et la, Dé
légation française à l'Organisation Européenne de Ooopération Econmnique 
~i 'effnrce.ront d 'obtenir que les droitB de tirage déjà éta,blis en fa,venr de la France 
pour lUl montant de 11 millionR de clollars ponr l'année 1948-1949, ROient 
tìxés, pour l'année 194H-1950, an 1nén1e montant, qui coiTef.lpond an défieit 
p roba ble de la balance d es paie1nentR entre les deux Pays. 

Veuille~ agréer, Monsienr le Prèiident, l'assurauee de n1a hante consìdé
ration . 

.A Son Excc~llenco 

JYL Robert ScHUlVIAN 

M'i1~1:stre c7s Atfctires Etrangères 

PARIS 
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ALLEGATO N. 2. 

SCAMBIO DI NOTE 

fra l'Italia e la Francia relativo all'applicazione 
del nuovo tasso di cantbio 

PaTis, le 28 maTs 1949. 

MonsieuT l'AmbassadeuT, 

Le PTotocoles igné à Paris le 26 maTs 1949 prévoit à, son .Article 2 qu'un 
nouveau taux de change de 180 liTes pour 100 fTancs sera appliqué à partiT du 
Fr a\i'Til 1949. 

J'ai l'honneuT de vous proposer, pour des raisons d'opp01tunité, que ce 
taux de change soit appliqué dès le 29 mars prochain. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, Jes assurances de ma tTès haute 
considération. 

Son Excellence 

Monsienr P. QuARONI 

Ambassa.dewr d' Ita,lie 

PARIS 

Po1liì' le M'inùJtrc cles Affa'ÌYCt.> Etrc~ngètcs 

et p ar Dérégation 

Le Directenr Générctl 

HERVÉ AIJPHAND. 
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Pa,rh;, le 2~ man; 1949. 

Monsieur le PréRident, 

Vous a\"eZ bien voulu par lettre en date de ee jour m'écrire ce qui ::;nit: 
<c Le Protocole signé à Paris le 26 mars 1949 prévoit à son Article 2 qu'un 

nouveau taux de change de 180 lires pour l 00 francs sera appliqué à partir du l er 

avril 1949. 
J'ai l'honneur de vous proposer, pour des raisons d'opportunité, que ee 

taux de change soit appliqué dès le 29 mars prochain ». 

J'ai l'honneur de vous communiquer l 'accord de mon Gouvernement pour 
la mise en applicati'on dès le 29 mars 1949 de ce nouveau taux de ch.ange. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute 
considération. 

P. QUARONI. 

Son Excellence 

Monsieur ROBERT ScHUMAN 

M inistre des .Affttires Etrangères 

PARIS 


